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VISANT A CONCILIER LA CONTINUITE DU SERVICE PUBLIC DE TRANSPORTS AVEC
L'EXERCICE DU DROIT DE GREVE - (N° 2339)

Commission

Gouvernement

N° 34

AMENDEMENT

présente par
M. Dufau

ARTICLE PREMIER

Supprimer les alinéas 7 a 11.
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a supprimer une mesure contre-productive pour le dialogue social dans le
secteur des transports.
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